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Arrêté Générale colonial

Arrêté n° 230 réglementant la police de la rade pour les canots et 
boutres.
n° 230

Ministère

ACTES DU POUVOIR CENTRAL
Date  de  publ icat ion

1 août 1906

Numéro JO

n° 118 du 01/09/1906
Date  du numéro

1 septembre 1906

V I S A S

Le Gouverneur de la Côte Française des Somalis et Dépendances, Chevalier de la Légion d’Honneur

Vu l’ordonnance organique du 18 septembre 1844, rendue applicable à la Colonie par décret du 18 juin 1884

Vu l’arrêté du 30 avril 1906 : Vu l’arrêté en date du 26 juillet 1906

Le Conseil d’Administration entendu dans sa séance du 1er août 1906 :

T E X T E  I N T É G R A L

Art. 1

— Les canots faisant le service navette entre les vapeurs mouillés en rade et les quais, seront passés scrupuleusement en 

revue par la Commission instituée en vertu de la décision du 23 juillet 1906, et les embarcations reconnues impropres seront 

réformées, la licence sera retirée à leurs patrons.

Art 2

Les canots reconnus propres au service subiront une nouvelle classitication quant au nombre de passagers et au poids de 

bagages qu’ils sont susceptibles de transportee et les prescriptions de l’arrêté du 30 avril visé plus haut leur seront appliquées.

Art. 3

— Un nouveau registre sera ouvert à cet effet et déposé au bureau de la Douane, il sera visé par le chef du dit service, par le 

Commissaire de Police et le flons de Maitre de port.

Art. 4

— Les boutres seront visités par la Commission sus visée qui s’assurera de leur bon état, réformera ceux qui présenteraient 

un danger pour la sécurité humaine et s’assurera que les prescriptions de l’arrêté n° 216 du 21 juillet 1906 ont été observées.

Art. 5
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— Les contraventions au présent arrêté seront constatées par des procès-verbaux et poursuivies conformément aux lois.

Art 6

— Le chef du Service des Douanes, le Commissaire de Police et le flons de Maitre de port, veilleront à l’observation des 

prescriptions sus énoncées.

Art. 7

— Le Secrétaire Général est chargé de l’application du présent arrêté qui sera enregistré, communiqué partout où besoin sera 

et inséré au Journal Officiel de la Colonie.

P. PASCAL.
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